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3 Les Gouvitsm cocntcts qui prosgrum et meu en i=ac des STM doit
das la mesure du poube aplquer les diretes élrées Par 1lOrgniaion LutÉiaton dhm
STM ne peut &ir redue obligatir que dan des mane maritm sitée à l'intérieu des eaux

eitiales" d'un Eitat côtier.

4 Les Gouernement contractants dovent fairenm sorte que les navire autorsés à battr
lku pavillo partcipen aux serices e tralic marim et se conform sa dispoiton de ces
Servi=e.

S Aucune dispositio de la présent ràgle ou des directives adoptée par l'Orgaiato ne
poMl atentaux droit et obligaton des gouvernenien vertu du droit interntina, ni au

régim juridique des détroit servant à la navigation intrnaioale et des voie de ciiulatio
dans les ea urchipélagiques."


